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Sources :
La géobase générale est issue de la BDTQ (base de données topographiques du Québec) ainsi que du fond 
cadastral originaire à échelle 1:20 000.

La limite de la zone agricole permanente provient de la description technique de la CPTAQ
du 17 mai 1989.

La géobase du secteur agrandi ainsi que le détail en milieu rural proviennent d'une compilation de la
matrice graphique en date de septembre 2005 et mise à jour par la municipalité le 23 décembre 2005.

Source des boisés : Images LANDSAT 1999, coordonnées MTM, fuseau 8.
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RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 282-09

LANIÈRE PATRIMONIALE ET POINT DE VUE REMARQUABLE

CHEMIN DE PAYSAGE

NOYAU VILLAGEOIS D'INTÉRÊT PATRIMONIAL

ZONE AGRICOLE PERMANENTE PROVINCIALE

AIRE RÉCRÉATIVE

Zone blanche

Zone agricole

PÉRIMÈTRE D'URBANISATION

CHEMIN DE FER

GAZODUC

LIGNE DE TRANSPORT D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE 230 KV

ROUTE COLLECTRICE

ROUTE COLLECTRICE À LA CHARGE DE LA MUNICIPALITÉ

BOISÉ

PIIA 1
PIIA 2
PIIA 3
PIIA 4

CHEMIN DE FER DÉMANTELÉ

LIMITES

Résidentiel maison mobile

Résidentiel multifamilial

Ra

Rd

Résidentiel bi et trifamilialRb

Résidentiel mixteRe

Rc

Commercial village

Commercial récréatif léger

Ca
Commercial spécialCb

Cc

Résidentiel unifamilial

RÉSIDENTIELR

COMMERCIALC

Commercial récréatif lourdCd

Communautaire espaces verts et emprises

Communautaire récréatif

Pa
Communautaire administratifPb

Pc

COMMUNAUTAIREP

Communautaire utilité publiquePd

AgricoleA
AGRICOLEA

APPELLATION DE ZONES ET DE CLASSES D'USAGES PRINCIPALE

TERRITOIRE D'APPLICATION D'UN RÈGLEMENT SUR LES PIIA

AUTRES ÉLÉMENTS

LAC ET RIVIÈRE

COURS D'EAU À DÉBIT RÉGULIER

COURS D'EAU À DÉBIT INTERMITTENT

RAPIDES (SITE D'INTÉRÊT NATUREL)

PUITS PUBLIC (LOCALISATION APPROXIMATIVE)

RÉSEAU ROUTIER

RAYON DE 1 KILOMÈTRE AU POURTOUR DU 
PÉRIMÈTRE D'URBANISATION (0.5 À 1 KM)

RAYON DE 500 MÈTRES AU POURTOUR DU
PÉRIMÈTRE D'URBANISATION (0 À 0.5 KM)

RAYON DE 1.5 KILOMÈTRE RELATIF AUX 
VENTS DOMINANTS D'ÉTÉ (0.5 À 1 KM)

RAYONS DE PROTECTION

DIRECTION DES VENTS DOMINANTS D'ÉTÉ

La localisation des cours d'eau est issue des fichiers numériques du SAR de la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges. 
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Limite de zone

SANCTUAIRE DE PÊCHE

MUNICIPALE
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Commercial lourd et industrielCe


